
Fonds Avenir Bio – schéma type d’un projet de structuration de filière bio

Producteurs/ 
éleveurs

Groupements 
d’agriculteurs

coopérative

transformateurs

distributeurs

Restauration 
hors domicile Partenariats amont-aval: 

contractualisation, 
démarches de commerce 

équitable, lettres 
d’engagement…

1 porteur de projet 
+ des partenaires 

associés (ou 
bénéficiaires)

Projet de filière – partenariats :

Impacts sur la ou les filière(s) concernée(s) :

Amont : 
- développement ou maintien des surfaces bio
- relocalisation de productions
- installations d’agriculteur.ice.s
- innovation à transférer
- démarches d’adaptation au changement 

climatique…

Aval : 
- développement de nouvelles filières ou 

maintien de filières existantes
- relocalisation d’outils de transformation et de 

stockage 
- amélioration de la qualité des produits
- innovation process et produits
- démarches anti-gaspillage, valorisation de 

coproduits…

Solidité financière et cohérence globale du projet :

Investissements €
Fonds Avenir Bio

Cofinancements 
publics

Autofinancement 
+ emprunts

Business plan et 
plan de financement cohérents et solides
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